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HISTOIRE Rrm

Les milices du Comte de Neuchätel
durant la guerre de Trente Ans1
Par le lieutenant Dimitry Queloz

Concretement, durant la
Guerre de Trente Ans, il
existe deux dangers principaux

pour les comtes de
Neuchätel et de Valangin :

l'infiltration de bandes de
pillards et des Operations
militaires d'une certaine
envergure qui pourraient
deborder sur sol neuchätelois.

Pour proteger son
territoire, le Prince peut compter

sur un Systeme de
defense reposant sur trois
piliers : la milice du Comte,
permettant de lever pres de
6000 fantassins, et celle de
la Ville qui dispose depuis
1406 d'une structure
militaire autonome ; enfin les
traites d'alliance avec les
Confederes, avec Berne
surtout, assurent en principe

une aide rapide et efficace.

La cavalerie et l'artillerie
semblent n'avoir qu'un

caractere tres marginal au
sein des troupes neuchäte-
loises.

L'organisation de
la milice du Comte

Les troupes neuchäteloi-
ses comprennent un
commandement general compose

de quelques personnes
proches du Conseil

d'Etat, ce qui ne constitue
toutefois pas un reel etat-
major.

La troupe est repartie en
plus de 50 compagnies.
Cette structure archaique
ne prevoit pas d'organisation

au niveau du bataillon
ou du regiment.

Chaque individu de sexe
male, äge de 15 ä 60 ans
environ, si sa sante le
permet, est inscrit dans les rö-
les des juridictions, mairies
ou chätellenies. Sur ordre
du Conseil d'Etat, leur chef
dresse des listes et organise

des revues au cours
desquelles les armes et le
materiel personnels sont ins-
pectes. La levee de troupes
peut se faire de deux ma-
nieres. Soit l'on met sur
pied un nombre de soldats
en fonction de la necessite,
soit l'on procede selon le
principe des « elections » :

on divise en trois groupes
egaux les soldats mobili-
sables et on leve une, deux
ou trois « elections » selon
les circonstances.

Durant la Guerre de Trente

Ans, la totalite des
milices est rarement mobili-
see, car il n'est pas possible

de priver trop
longtemps l'economie des forces

vives du Comte, sans
causer de graves problemes.

Le Conseil d'Etat re-
court donc ä divers systemes

de rotation des trou¬

pes et ne laisse, le plus
souvent, que le strict
minimum de soldats aux
frontieres. II n'hesite pas non
plus ä changer frequemment

de dispositif, donc
d'effectifs mobilises, en
fonction des necessites,
faisant ainsi un compromis
entre les besoins de
l'economie et la securite du
Comte.

Le Comte et la Ville entre-
tiennent un stock d'armes
dans les chäteaux de
Neuchätel, de Valangin et de
Colombier, bien que les hommes

soient senses fournir
leur armement. Ces Stocks,
principalement composes
de piques, de quelques
hallebardes et mousquets,
constituent une reserve
permettant de completer
ou de remplacer l'armement

des miliciens les plus
pauvres, qui ne peuvent
s'equiper ä leurs frais. Les
arsenaux fournissent
egalement des corselets et des
bandoulieres. Le Comte
entretient un petit parc
d'artillerie, mais joue un röle
essentiel dans la Constitution

de reserves de poudre
et de munitions. Des pou-
drieres et des magasins
sont construits dans les
periodes de danger grave,
afin de stocker ce que le
gouvernement fait acheter.

' Ceffe communication, condense d'une etude sur La defense du Comte de Neuchätel durant la Guerre de
Trente Ans, a ete presentee ä Prague en aoüt dernier, dans le cadre du XXIIIV Colloque de la Commission
internationale d'histoire militaire.
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Plusieurs contrats sont passes

avec des poudriers
locaux dans le but d'obtenir
une autonomie dans
l'approvisionnement de ce produit

strategique.

Les depenses militaires
du Comte se repartissent
entre l'Etat, les communes
et les prives. Ces derniers
prennent ä leur charge
l'equipement personnel et
quelquefois les frais de
nourriture. Ils contribuent
egalement au financement
des gardes par les amendes

qu'ils paient en cas
d'indiscipline. Les
communautes s'occupent de
l'entretien des hommes mis
sur pied, ce qui comprend
la subsistance, mais ne
signifie pas que les troupes
sont soldees. Le röle financier

de l'Etat peut des lors
paraitre negligeable.
Cependant le Comte se subs-
titue souvent aux communes

et aux prives pour
payer des frais qu'ils ne
peuvent pas supporter. Ces
coüts ne sont pas prevus
dans les « depenses
ordinaires » qui ne compren-
nent que les subventions
aux societes de tir et les
gages de l'armurier. Le
« budget de la defense » ne
represente en fait qu'une
part extremement faible
des revenus totaux du
Comte, estimes ä 160 000
livres. En temps de paix,
avec des depenses de l'ordre

de 1000-1500 livres
constituees ä environ 90 %

par les subsides accordes
aux societes de tir, la part
de la defense represente
a peine 1 % des rentrees
d'argent. Meme en periode
d'effort intense, comme
durant l'exceptionnelle an¬

nee 1638, le paiement d'une
solde reguliere aux
officiers et les autres frais ne
depassent guere les 12 000
livres, soit un peu plus de
7 % des revenus.

Structures, effectifs
et armement

La compagnie est l'unite
tactique et administrative
des milices neuchäteloises.
Ses effectifs varient
considerablement : entre 32 et
267, en octobre 1624, avec
une moyenne se situant
vers 100-120. La compagnie

est divisee en escoua-
des, dont les effectifs se
situent entre 20 et 25 hommes,

commandees chacune

par un caporal, seconde
par un « anspessade ». Le
nombre d'escouades n'est
pas fixe. Cette diversite
presentant des desavan-
tages, une ordonnance de
decembre 1638 impose sept
escouades, afin de pouvoir
en mettre une en faction
chaque jour de la semaine.
Certaines compagnies ont
une structure plus affinee
par la division de l'escoua-
de en trois « routtes » de six
ou sept hommes, chacune
ayant ä sa tete un « rott-
meister ». Ce Systeme
apporte beaucoup de
souplesse lorsque l'escouade
est engagee de maniere
autonome, par exemple
lors des factions.

Ces compagnies
independantes correspondent
bien aux missions et aux
dispositifs congus en 1611
et en 1624, dont le but
consiste ä assurer une protection

des frontieres et des
principaux points de passa¬

ge du Comte. Pourtant,
avec la Guerre de Trente
Ans, ces structures revelent
leur inadequation. La
longueur inhabituelle du conflit

empeche de maintenir
sur pied de guerre des forces

trop importantes ;

l'engagement purement local
des unites n'est plus
possible. II faut organiser l'envoi

regulier de renforts du
littoral vers les zones plus
menacees des Montagnes.
L'obligation d'assurer un
Systeme de rotation au sein
des compagnies et des
escouades contraint au
renforcement de la hierarchie
avec des « routtes », des
« rottmeisters » et par l'im-
position d'un nombre adapte

d'escouades. Pour les
memes raisons, il faut har-
moniser les effectifs des
unites et leur accorder une
solde reguliere. C'est ainsi
que l'idee de compagnies
permanentes apparait. Les
autorites vont avoir de la
peine ä concevoir un
nouveau Systeme, vont hesiter
(de nombreux changements
le montrent), ä le faire
appliquer, car les diverses

communautes acceptent

difficilement des
modifications de leur Statut et
leurs libertes.

Les effectifs de la milice
urbaine doivent s'elever ä

500-600 hommes, ceux de
la milice du Comte ä 5500-
6000 soldats. Une diminution

importante se fait sentir
entre 1635 et 1646. Cette

evolution, qui peut provenir
egalement de causes

demographiques, semble
resulter du service etranger.

Le mercenariat attire
un nombre important de
jeunes hommes en dehors
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Annexe 3: Dispositif de novembre 1637
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du territoire neuchätelois.
La Guerre de Trente Ans,
longue et meurtriere, exige
des belligerants des
armees aux effectifs nettement

plus eleves que
precedemment. En depit des
interdictions, les enröle-
ments sont nombreux.

L'armement de l'infanterie
neuchäteloise se compose

comme ailleurs du
mousquet, de l'arquebuse
et de la pique. Hallebardes
et pertuisanes ne jouent
plus qu'un röle marginal.
Si, au debut de la Guerre
de Trente Ans les deux tiers
des miliciens sont equipes
d'armes ä feu, en 1646, plus
de 75 % disposent de telles
armes. De plus, les arque-
buses de faible calibre sont
interdites par une ordon¬

nance de decembre 1638.
La generalisation des
armes ä feu n'a pas partout la

meme rapidite et le phenomene

se deroule sur
plusieurs decennies. Les autorites

cherchent ä attenuer
ces differences par un bras-
sage entre les extremes ou,
lors de levees partielles,
par la mise sur pied d'une
proportion de mousquetaires

plus importante que
ce qu'ils representent en
realite.

A quoi sont dues ces
importantes variations Comme

les hommes fournissent

leurs armes, le niveau
socio-economique des cir-
conscriptions, par consequent

les bourgeoisies
riches, jouent un röle important.

Peut-etre la Situation

geographique des circons-
criptions a-t-elle une
influence : dans les regions-
frontiere, plus menaeees et
aussi plus souvent mises ä
contribution pour les
gardes, les hommes ont
tendance ä s'equiper d'un
armement plus moderne. La
Constitution de petits
arsenaux prives appartenant ä

quelque riche personnage
local peut egalement expliquer

la meilleure qualite
de l'armement de certaines
unites.

L'engagement

Durant la Guerre de Trente

Ans, la principale menace

pour Neuchätel, ce sont
les ineursions de pillards.
La milice du Comte, parfois

RMS N 11 — 1997 3/



I^fm HISTOIRE

appuyee par celle de la Ville,

est installee dans divers
dispositifs de defense. Ces
dispositifs s'appuient sur
un reseau de fortifications
datant de l'epoque medie-
vale, constitue par des chä-
teaux, des villes fortifiees et
des postes de garde. II ne
faudrait pas imaginer un
reseau de constructions
specialement prevues pour
proteger les frontieres et les
axes de penetration, car, ä

quelques exceptions pres, il
se compose de maisons, de
granges ou d'ecuries requi-
sitionnees, voire de simples
abris edifies au dernier
moment. Seule une douzaine
de corps de garde permanents

sont disponibles vers
la fin des annees 1640, dont
trois ont ete construits au
debut de la decennie. Le
caractere militaire de ces
fortifications est en outre reduit
ä sa plus simple expression :

un bätiment en bois perce
de meurtrieres et flanque
d'une tour ronde.

Les dispositifs de 1624, de
1636 et de 1637 indiquent la
menace que l'on redoute ä

un moment precis des
hostilites et revelent une evolution

dans la conception de
la defense neuchäteloise.

Le dispositif d'octobre
1624 indique une vision ar-
chaique de la defense. La

protection tous azimuts
repose sur trois principes.
D'abord, un cordon de postes

de garde surveillant les
voies d'acces. Ces postes,
repartis sur toute la frontiere,

defendent, non seulement

les grands axes de
penetration, mais encore une
quantite de petits sentiers
ou de passages. Deuxieme-

ment, les principales voies
de communication sont ja-
lonnees de plusieurs
positions de defense, donnant
une profondeur au dispositif,

ce qui doit empecher
des penetrations, une fois
la « couverture-frontiere »

debordee. Enfin, la Constitution

de reserves locales
et « strategiques » permet
de secourir les troupes en
difficulte.

Ce dispositif presente trop
de desavantages pour ne
pas etre modifie. La plupart
des passages etant surveil-
les, le risque de voir des pil-
lards operer des razzias
est faible. Cependant, la
dispersion des troupes ne
repond pas aux principes
de concentration et d'eco-
nomie des forces et seulement

partiellement ä celui
de la liberte de manceuvre.
La defense de parties du
territoire non menacees,
comme la frontiere avec Berne,

prive d'autres regions
d'importants effectifs. En
depit d'un Systeme de releve,

trop de soldats sont mis
sur pied et la possibilite de
maintenir dans la duree un
tel dispositif perturberait
gravement l'economie du
Comte.

Le dispositif de decembre
1636 montre que le gouvernement

craint pour l'existence

meme du Comte, le
marquis d'Ogliani emettant
ä nouveau des pretentions
sur le Comte de Valangin.
Face ä un tel danger, six
compagnies permanentes
soldees, de 200 hommes
chacune, sont constituees.
Elles sont chargees de
defendre les principales voies
d'acces. Les autres passa¬

ges ne necessitent pas une
protection particuliere, car
les armees de l'epoque sont
tributaires des routes et ne
peuvent guere s'en ecarter,
si ce n'est pour de petites
Operations de pillage. La

region la plus menacee, la
frontiere avec l'Eveche de
Bäle, beneficie d'un
renforcement particulier avec
le stationnement de deux
compagnies. En cas de
penetration des troupes
imperiales, le reste des
milices, environ 4500 hommes,

peuvent etre rassem-
blees et dirigees vers
l'armee ennemie, sans avoir ä
se preoccuper de la protection

des autres points de
passage. Ce dispositif
presente cependant l'inconve-
nient de laisser une grande
partie de la frontiere sans
aucun contröle. Ne pouvant
empecher les incursions de
pillards, il ne represente pas
une Solution pour le long
terme, une fois la menace
d'invasion ecartee.

Le dispositif de novembre
1637, bien que tres

semblable en apparence ä celui
de 1624, montre une autre
volonte de defense. Les
regions non menacees, ouest
du littoral et frontiere ber-
noise, ne sont plus defen-
dues. Le dispositif ne
possede plus la meme profondeur,

sauf le long des axes
menant au chef-lieu depuis
les Montagnes qui ont garde

une deuxieme ligne de
defense pour le cas oü la
« couverture-frontiere »

serait bousculee. On constate
l'augmentation du nombre
de postes surveillant les
Cötes du Doubs et la frontiere

avec les Franches-
Montagnes. L'effort princi-
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pal est ainsi mis sur la frontiere

franc-comtoise et celle
avec l'Eveche de Bäle, la
menace venant des impe-
riaux presents dans les
Franches-Montagnes et de
celle des Suedois dans la
region de Morteau.

Les milices
neuchäteloises
et la «revolution
militaire »

La Guerre de Trente Ans
se situe ä un tournant dans
l'histoire de la tactique. Cette

« revolution militaire »

touche trois domaines : un
developpement considerable

de l'artillerie, partant
des modifications radicales

dans la fortification, un
developpement de la puissance

de feu et une augmentation
des effectifs.

Meme si l'augmentation
de la puissance de feu se fait
sentir des les annees 1590,
il faut attendre les ameliorations

apportees dans les
annees 1620 par Gustave-
Adolphe, ainsi que leur
extension ä la cavalerie et ä

l'artillerie, pour que les
nouveaux principes tactiques
aient une reelle influence
sur les champs de bataille.
Ces ameliorations sont au
nombre de quatre :

- augmentation de la
vitesse de chargement des
armes, donc de la cadence
de tir par le drill aux armes,

ce qui permet un veritable
ordre mince de six lignes
capable de maintenir un
feu continu ;

- uniformisation des
calibres dans l'artillerie de
campagne et engagement
de pieces au niveau des
regiments, puis des
bataillons ;

-adoption de la contre-
marche offensive ;

- perfectionnement de la
caracole des reitres
allemands.

Dans les milices
neuchäteloises, en depit de
l'entrainement dans le cadre
du service etranger et des
frequents exercices de tir,
de l'existence d'une
proportion elevee de mous-
quets et d'arquebuses, le
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feu, element essentiel de la
tactique, ne connait pas un
developpement aussi
important que dans les
armees europeennes. Deux
facteurs limitent la rapidite
dans la cadence de tir: chaque

soldat fournit son
arme, ce qui implique une
absence d'homogeneite.
Un drill veritable est
presque impossible. Vu
l'absence d'unites
permanentes, cet entrainement
ne peut pas etre pousse ä

fond, seul moyen de lui
donner une vraie efficacite.
A cela s'ajoute l'absence
d'une reelle artillerie de
campagne.

La capacite de
manceuvre des troupes neu-

chäteloises doit egalement
reveler un certain retard.
Alors que les armees
europeennes modernes se do-
tent d'unites permanentes,
qu'elles diminuent les
effectifs de leurs compagnies
et constituent des
bataillons, maillons indispensables

entre l'unite et le
regiment, les troupes du
Comte gardent leur ancienne

Organisation.

Le Comte de Neuchätel
ne suit pas la « revolution
militaire » pour trois types
de raisons :

- La Situation financiere.
Les ressources economiques,

surtout la part tres
limitee accordee aux depen¬

ses militaires, ne permettent

pas de financer une
modernisation complete,
avec de nouvelles fortifications,

des unites
permanentes, de la cavalerie et de
l'artillerie.

- La taille du Comte et
ses ambitions politiques
tres limitees. Elles ne
peuvent que constituer un frein
au developpement d'une
armee moderne.

- Les droits et les libertes
des communautes. Elles
empechent ou retardent
toute centralisation necessaire

ä une modernisation
rapide des troupes.
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